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[bookmark: _Toc140137900][bookmark: _Toc157785081]CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE

[bookmark: _Toc140137901][bookmark: _Toc157785016][bookmark: _Toc157785082]Présentation du maître d’ouvrage 

La Communauté urbaine d’Arras est un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) composé, depuis le 1er janvier 2017 de 46 communes. Elle regroupe 107 582 habitants sur 306 km². Elle exerce des compétences majeures dans les domaines suivants.

Compétences obligatoires : 
· Développement et aménagement économique, social et culturel ; 
· Aménagement ; 
· Equilibre social de l’habitat ; 
· Politique de la ville ; 
· Gestion des services d’intérêt collectif (dont assainissement et eau) ;
· Protection et mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de vie ; 
· Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ; 
· Gestion de l’eau, des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI). 

Compétences facultatives : 
· Développement économique ; 
· Développement durable et écologie urbaine (dont trame verte et bleue et schémas d’aménagement et de gestion des eaux) ;
· Infrastructures et transports ; 
· Développement social et solidaire. 

La Communauté urbaine d’Arras est la structure porteuse du SAGE de la Scarpe amont dont le périmètre s’étend au-delà des limites intercommunales puisque le territoire du SAGE couvre en partie 4 EPCI-FP.


[bookmark: _Toc140137902][bookmark: _Toc157785017][bookmark: _Toc157785083]Présentation du territoire d’étude

Le périmètre d’étude correspond au territoire du SAGE de la Scarpe amont, fixé par arrêté inter-préfectoral le 15 juillet 2010.

Il s’étend sur 80 communes du Pas-de-Calais et 6 communes du Nord, réparties sur 4 EPCI-FP : la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois, la Communauté urbaine d’Arras, la Communauté de Communes Osartis-Marquion et Douaisis agglo.

La Scarpe est un affluent rive gauche de l’Escaut, avec lequel il conflue à Mortagne-du-Nord (département du Nord). Le bassin versant de la Scarpe amont et aval couvre une superficie totale de 1 322 km².  Le périmètre retenu pour le SAGE de la Scarpe amont est de 553 km². La Scarpe aval fait l’objet d’un autre SAGE.

Deux entités hydrographiques se dessinent sur le périmètre du SAGE, avec à l’ouest la partie non canalisée de la Scarpe, cours d’eau naturel ainsi que ses affluents (masse d’eau « Scarpe rivière ») et à l’est la partie amont du canal de la Scarpe (masse d’eau « Scarpe canalisée amont »), cours d’eau fortement modifié, car canalisé. Avant le 10ème siècle coulait la Satis, qui a été détournée sous afin de rejoindre un autre cours d’eau, qui prenait sa source à Douai : c’est ainsi qu’est né le futur canal de la Scarpe amont, reliant Arras à Douai, et déconnecté d’un quelconque bassin hydrographique. Au 17ème siècle la Scarpe a été définitivement canalisée sur une majorité de son parcours à partir d’Arras.

La Scarpe prend sa source à l’amont du territoire du SAGE, à 121 m d’altitude sur les hauteurs de l’Artois, sur la Commune de Berles-Monchel, près d'Aubigny-en-Artois (département du Pas-de-Calais). Elle chemine ensuite sous forme de rivière sur une vingtaine de kilomètres avant de rejoindre son cours canalisé à partir d’Arras, sur 66 km. La longueur totale de son linéaire est de 102 km. Ses principaux affluents sur le territoire du SAGE sont le Gy et le Crinchon, tous deux affluents rive droite, se jetant respectivement dans la Scarpe à Duisans et Arras.

Le régime hydrologique des rivières du bassin est de type pluvial continental. Il s’agit d’un régime simple, caractérisé par une alternance annuelle de hautes et de basses eaux, alimentées par la pluviométrie et par drainage de la nappe (alimentation principale des cours d’eau en amont des vallées). Une fois la Scarpe canalisée, le régime hydrologique n’est plus naturel et l’on n’observe plus de période de hautes et de basses eaux comme cela est le cas sur la Scarpe rivière.

Le territoire est majoritairement constitué d’un soubassement de craie, recouvert par des limons éoliens plus ou moins épais selon les secteurs. Ce contexte géologique a permis la constitution d’un réservoir aquifère important, la nappe de la Craie, localement représentée par la masse d’eau « Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée ». La nappe alimente en partie la Scarpe et ses affluents. La nature des formations affleurantes (calcaires fissurés à karstifiés) favorise l’infiltration des eaux au détriment du ruissellement. La recharge de la nappe est essentiellement assurée par les pluies d’hiver (principalement de novembre à février). Les gros orages de l’été et de l’automne ont, pour leur part, un impact pratiquement inexistant sur l’alimentation de la nappe.
Un modèle hydrogéologique régional (nappe de la Craie) a été développé par le BRGM, ce modèle comprend 9 couches dont 3 niveaux aquifères.    
Les usages de l’eau sont divers : alimentation en eau potable, irrigation, prélèvements pour l’industrie, abreuvement du bétail et usages récréatifs (canoë-kayak, observation naturaliste…).
Le périmètre comptait en 2022 12 collectivités compétentes en matière d’eau potable (production-transfert-distribution), avec 3 maitres d’ouvrage principaux : le syndicat intercommunal des vallées du Gy et de la Scarpe, la Communauté urbaine d’Arras et le SIDEN-NOREADE.
Les prélèvements sont majoritairement dédiés à l’alimentation en eau potable (8,85 Mm³ en 2019) puis à l’industrie (4 Mm³ en 2019) et à l’irrigation (0,95 Mm³ en 2019) et ont lieu en majorité dans la nappe (11 Mm³) puis dans le canal (2,8 Mm³ hors transferts d’eau entre canaux). Il n’y a pas de prélèvement direct en cours d’eau déclaré. 
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[bookmark: _Toc140137903][bookmark: _Toc157785018][bookmark: _Toc157785084]Enjeux et objectifs de l’étude 

Une grande partie des prélèvements est réalisée dans les eaux souterraines. Par ailleurs, le contexte du territoire étant majoritairement crayeux, les cours d’eau sont très largement alimentés par la nappe de la Craie (une étude de 2019 a montré que 97% du débit de la Scarpe rivière à Maroeuil sont assurés par les apports d’eau souterraine).
La masse d’eau souterraine « Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée » est pour l’instant en bon état quantitatif au regard de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE) et le territoire du SAGE n’est pas identifié comme territoire en tension dans le SDAGE Artois-Picardie. Toutefois, des déséquilibres locaux sont déjà observés. De plus, les perspectives d’évolution des consommations et l’impact du changement climatique font craindre des déséquilibres futurs. C’est pourquoi les membres de la commission locale de l’eau ont souhaité être dans l’anticipation en fixant dans le SAGE un volume maximum prélevable. Ce volume sera ajusté, en 2026, en fonction des résultats de la présente étude.

Objectifs de l’étude

L’étude vise d’abord l’amélioration des connaissances concernant les usages de l’eau et leur impact sur la ressource en eau superficielle et souterraine, ainsi que sur les milieux aquatiques et humides. Elle est également l’occasion d’identifier les lacunes de connaissances, concernant le suivi hydrométrique et piézométrique, mais aussi les prélèvements et rejets ayant lieu sur le territoire. 
La conduite de l’étude doit permettre d’évaluer la ressource en eau disponible et d’organiser sa gestion en vue d’atteindre un équilibre entre le maintien du bon fonctionnement des milieux aquatiques et humides et les usages anthropiques de l’eau. 
Pour cela, les quatre volets Hydro(géo)logie, Milieux, Usages et Climat devront être traités et faire l’objet d’une analyse croisée. L’objectif est de déterminer des débits et piézométries objectifs d’étiage et des volumes prélevables aux points stratégiques du bassin versant, ainsi qu’une répartition de ces volumes entre les usagers. Les valeurs proposées seront intégrées au règlement du SAGE, au sein de l’article de détermination des volumes prélevables.
Les résultats de l’étude pourront être intégrés à un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) si la CLE en décide. 

En synthèse, les résultats de cette étude devront permettre : 
· D’améliorer les connaissances concernant la ressource en eau, les besoins des milieux et la caractérisation fine des usages de l’eau sur le territoire ; 
· De projeter l’évolution de la ressource et des usages à horizon 2050, en intégrant les impacts attendus du changement climatique ; 
· De fixer les volumes maximum prélevables par sous-bassin versant ; 
· De proposer des objectifs de gestion structurelle (débit et/ou piézométrie objectif d’étiage) et si besoin, de crise ;
· D’étudier des pistes d’économie d’eau adaptées par secteur.
[bookmark: _Toc157785019][bookmark: _Toc157785085]

Le SDAGE et le SAGE

Le SDAGE 2022-2027 du bassin Artois-Picardie pose la gestion quantitative et la maîtrise des prélèvements en eau comme un facteur majeur pour la préservation des fonctionnalités des milieux aquatiques et la garantie d’une alimentation en eau potable en quantité suffisante. 
Ainsi, la gestion de la ressource repose en grande partie sur la fixation d’objectifs de quantité en période d’étiage aux points nodaux (disposition B-4.1 du SDAGE), que ce soit pour les rivières (objectifs de débits) ou les nappes souterraines (objectifs de niveaux piézométriques), portant d’une part sur l’équilibre entre la ressource et les besoins et d’autre part sur la gestion de crise. 
Les objectifs de quantité en rivières et les volumes pouvant être prélevés, sont également déterminés dans le but de respecter les débits d’objectifs biologiques (DOB) pour préserver les milieux aquatiques (disposition A-5.1 du SDAGE). 

Le SAGE de la Scarpe amont a été approuvé par arrêté inter-préfectoral du 19 décembre 2023.
· La disposition 4.4 du PAGD demande la réalisation d’une étude visant l’amélioration des connaissances sur les ressources en eau, son évolution et les usages associés ;
· La règle n°1 du SAGE fixe un volume maximum prélevable ainsi que sa répartition entre usages : Eau potable – Industrie – Irrigation. Cette règle entrera en vigueur au 1er janvier 2026. En l’absence de données suffisantes sur l’état quantitatif des nappes, les volumes arrêtés dans cette règle sont arbitraires. L’objectif est de les réviser une fois la présente étude achevée afin qu’ils correspondent à une réalité hydrologique et hydrogéologique.
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[bookmark: _Toc140137905][bookmark: _Toc157785086]RESSOURCES ET DONNEES DISPONIBLES 

[bookmark: _Toc140137906][bookmark: _Toc157785021][bookmark: _Toc157785087]Ressources transversales et bibliographie 

Les références suivantes seront utiles à la réalisation de l’étude : 
· SDAGE 2022-2027 ; 
· SAGE Scarpe amont ; 
· Rapport DRIAS 2020 et étude Explore 2 (en cours de réalisation) ;
· Etude hydraulique et sédimentaire conduite sur le périmètre de la Scarpe amont, STETEC-Hydratec et BRGM – Liose (2020) ;
· Modélisation de la nappe de la Craie du Nord-Pas de Calais, BRGM (2011) ;
· Modélisation du captant d’Agny et impact sur le Crinchon, SB2O, (2024) ;
· Etude d’évaluation des volumes prélevables sur le bassin Artois Picardie, ANTEA, (2024).


[bookmark: _Toc140137907][bookmark: _Toc157785022][bookmark: _Toc157785088]Données disponibles 

Les données disponibles sont synthétisées ci-dessous. Elles seront mises à la disposition du prestataire en début d’étude.

Hydrologie : 
· Station hydrométrique du Gy à Duisans (depuis 2002) ;
· Station hydrométrique de la Scarpe à Brebières (depuis 2005) ;
· Suivis VNF sur le canal de la Scarpe ;
· Suivi en continu des débits à Maroeuil pendant un an (étude sédimentaire, BRGM - LIODE) ;
· Jaugeages : quelques jaugeages ponctuels sur la Scarpe (avant 2016) ; jaugeages anciens sur le Crinchon (années 90) ;
· Chroniques de débits modélisés (débits LOIEau, débits RCH).

Hydrogéologie : 
· Chroniques piézométriques (ADES) ; 
· Suivis piézométriques de certains captages AEP ; 

Prélèvements : 
· Prélèvements mensuels d’eau potable des différents préleveurs ;
· Identification des gros consommateurs ;
· Base de données prélèvements de l’Agence de l’eau ;
· Base de données autorisation de prélèvements des DDTM ;
· Transferts entre canaux (VNF) : donnée précise disponible ;


Rejets : 
· Données d’autosurveillance de l’Agence de l’eau ;
· Connaissance et suivi des gestionnaires ;
· Base de données GIDAF pour les rejets industriels ;

Climat : 
· Chroniques météorologiques SAFRAN ;
· Portail DRIAS (projections climatiques) ;
· Estimation de la recharge (issue de l’étude évaluation volumes prélevables AEAP).

[bookmark: _Toc157785089]PHASAGE DE L’ETUDE

La présente étude a la particularité suivante : les travaux de modélisation seront réalisés par le BRGM, dans le cadre de la mise à jour du modèle régional de la nappe de la Craie (travaux accompagnés par l’Agence de l’eau Artois-Picardie). Le prestataire sera en charge de la construction du modèle conceptuel mais il ne fera pas tourner le modèle, tâche qui sera réalisée par le BRGM. Des échanges avec le BRGM seront donc à prévoir afin de s’assurer du bon déroulé de l’étude, avec l’accompagnement de l’AMO.
L’étude comprend 5 phases : 
Phase 1 : Appropriation du territoire et dimensionnement de la phase de terrain
· Synthèse du fonctionnement du bassin ;
· Sectorisation du périmètre ; 
· Dimensionnement de la phase de terrain ;
Phase 2 :  Etat des lieux des quatre volets Usages, Milieux, Hydrologie, Climat 
· Volet 1 – Usages : bilan des usages (prélèvements et rejets) au cours de la période d’étude, de leur répartition infra-annuelle, de leur évolution constatée et prévisible aux horizons futurs ; 
· Volet 2 – Milieux : connaissance de l’état et analyse des besoins des milieux aquatiques et humides ; 
· Volet 3 – Hydro(géo)logie : description et analyse des différentes composantes du régime hydrologique et hydrogéologique – reconstitution des régimes hydrologiques naturels (non influencés par les actions anthropiques) ; 
· Volet 4 – Climat : détermination de l'évolution quantitative prévisible de la ressource en eau, des milieux et de leurs besoins en eau et des usages anthropiques de l'eau (en se basant préférentiellement sur des données existantes à l’échelle du bassin pour ces deux derniers points) ; 
Phase 3 : Analyse croisée et diagnostic des tensions actuelles et futures sur le bassin 
· Mise en commun des résultats de chacun des quatre volets de phase 1 ; 
· Diagnostic, par sous-bassin de gestion, des tensions constatées ; 
Phase 4 : Détermination des débits objectifs d’étiage et des volumes prélevables 
· Détermination des débits objectifs d’étiage (et niveaux piézométriques objectifs) pour chaque sous-bassin ; 
· Calcul des volumes prélevables totaux du bassin ainsi que par sous-bassin ; 
Phase 5 : Proposition d’un programme d’actions
· Proposition d’un ensemble de mesures pour réduire les tensions quantitatives sur la ressource en eau à court, moyen et long terme.
[bookmark: _Toc157785092]CONTENU DE L’ETUDE

[bookmark: _Toc140137913][bookmark: _Toc157785093]Phase 1 : Appropriation du territoire et dimensionnement de la phase de terrain

[bookmark: _Toc140137914][bookmark: _Toc157785028][bookmark: _Toc157785094]Synthèse du fonctionnement du bassin 

Le prestataire établira dans un premier temps un état des lieux simple des caractéristiques géographiques, démographiques et des usages du territoire afin de se l’approprier et d’en comprendre les grands enjeux. 
Au minimum, cet état des lieux devra aborder : 
· Les caractéristiques physiques du territoire : géologie, occupation des sols, topographie, évolution de l’artificialisation… ;
· Description de la ressource en eau superficielle et souterraine : masses d’eau, aquifères… ;
· La répartition démographique et son évolution ;
· L’activité agricole : typologies de cultures, points de prélèvements ;
· L’activité industrielle : répartition sur le territoire, type d’industries (ICPE)… ;
· Eau potable et assainissement : organisation territoriale, localisation et caractérisation (taille) des stations d’épuration… ;
· Les usages dépendants directement de l’hydrologie (loisirs nautiques…) ;
· Autres informations nécessaires pour dresser cet état des lieux simple.

Il pourra par exemple être réalisé sous la forme d’un court atlas cartographique commenté ou d’une présentation .ppt. Les couches SIG ayant permis la réalisation de l’état des lieux du SAGE seront fournies par l’AMO, il faudra simplement en actualiser certaines.


[bookmark: _Toc157785029][bookmark: _Toc157785095][bookmark: _Toc140137915]Sectorisation du périmètre d’étude 

Il est attendu que le bassin soit découpé en sous-bassins ou sous-secteurs de nappes qui constitueront des unités cohérentes de gestion quantitative, que l’on appellera unité de gestion. Pour chaque unité, un point de gestion sera identifié pour la définition ultérieure des indicateurs de gestion (DOE, POE et volumes prélevables). 
Ce découpage pourra se faire sur la base de la cohérence hydrographique et hydrogéologique, de la proximité avec une station hydrométrique, un piézomètre, d’une superficie relativement homogène entre toutes les unités et de la pertinence vis-à-vis des usages de l’eau. Le découpage devra être validé en COTECH.
Chaque unité de gestion fera l’objet d’une fiche d’identité. Ces fiches feront l’objet d’une complétude tout au long de la mission confiée et jusqu’à son terme, en y reprenant les informations collectées et les analyses effectuées, sur les volets hydrologie, milieux, usages, climat. Le format et le contenu de ces fiches seront validés par le COTECH.


[bookmark: _Toc140137916][bookmark: _Toc157785030][bookmark: _Toc157785096]Dimensionnement et réalisation de la phase de terrain 

En début de mission, le prestataire recense et analyse de manière exhaustive la bibliographie, les études et les données techniques disponibles, mises à disposition en début d’étude (et complémentaires si nécessaire) portant sur le fonctionnement hydro(géo)logique du bassin versant. 
A l’issue de cette étape, le prestataire dispose alors d’une bibliographie exhaustive lui donnant tous les entrants nécessaires à la conduite et à la réussite de l’étude, notamment en termes de compréhension du fonctionnement hydrologique et/ou hydrogéologique. 

Il a d’ores et déjà été identifié que les points suivants seront indispensables à la bonne compréhension du fonctionnement de la nappe et en vue des travaux de modélisation, en particulier pour les aspects d’échanges entre la nappe et le cours d’eau :
· Réaliser un inventaire de points d’eau répartis spatialement et une campagne piézométrique avec mesures conjointes des niveaux et débits en rivière là où cela est possible. Les points d’eau (nappe, cours d’eau) feront l’objet d’un nivellement. Le nombre de points pour la campagne piézométrique est évalué à une trentaine mais devra être précisé et validé par le COTECH. Une campagne en hautes eaux et une en basses eaux pourront être envisagées ;
· Mettre en œuvre des jaugeages différenciés en vue d’acquérir des données locales utiles à la compréhension des relations nappe-rivière si des pertes importantes sont identifiées. Le nombre de points de jaugeage est évalué entre 5 et 10 ; 
· Effectuer des mesures sur les cours d’eau principaux en période de basses eaux (profil topographique longitudinal et transverse, nature du lit...) pour caractériser les échanges nappe/rivière dans le modèle maillé ;
· Réaliser des pompages d’essai avec matériel en place (pompe) si nécessaire pour déterminer les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère et éventuellement les relations nappe/rivière ;
· Analyser si possible les historiques piézométriques de nappe et les hydrogrammes de débit pour identifier des corrélations nappe/rivière.

Les candidats peuvent proposer d’autres types de suivi qui leur semble opportun, en en précisant le prix unitaire. Le dimensionnement des prestations de terrain sera établi dans le bordereau des prix unitaires. 

L’acquisition de données sur le terrain débutera au plus tôt de l’étude et se poursuivra en fonction du calendrier hydrologique. 





[bookmark: _Toc140137917][bookmark: _Toc157785097]Phase 2 : Etat des lieux des quatre volets Usages, Milieux, Hydrologie, Climat 

Cette phase doit permettre : 
· D’effectuer un bilan et une analyse historique de tous les prélèvements, rejets et transferts d’eau (volet « Usages ») ; 
· De définir les besoins en eau des milieux aquatiques et humides et de la biodiversité associée (Volet « Milieux ») ; 
· De caractériser le fonctionnement hydrologique et hydrogéologique des masses d’eau du bassin (Volet « Hydr(géo)ologie ») ; 
· D’anticiper l’évolution quantitative prévisible de la ressource dans un contexte de changement climatique (volet « Climat »).
Les quatre volets devront être réalisés en partie en parallèle, car ils sont liés. La modélisation du BRGM devra intégrer à la fois les éléments du volet « Hydrogéologie » et ceux du volet « Usages » et « Climat ». 
La période d’étude « historique » s’étendra sur une durée d’au moins 10 ans pour les usages, à partir de 2010 si possible et en fonction des données disponibles sur le bassin, et sur une période d’au moins 20 ans pour la ressource en fonction des données disponibles. Les horizons temporels futurs retenus sont l’horizon 2050 pour les usages, et 2050 et fin de siècle pour le climat. Des périodes intermédiaires pourront être étudiées pour l’évolution de la ressource.


[bookmark: _Toc157785032][bookmark: _Toc157785098][bookmark: _Toc140137918]Volet 1 – Usages 

Il s’agit ici de mieux connaître les usages, leur évolution constatée et prévisible, afin de confronter, lors de la phase 3, les besoins en eau de ceux-ci avec les ressources disponibles et les besoins des milieux. 
L’objectif de cette phase est donc double : 
· Disposer d’une vision la plus exhaustive possible des prélèvements actuels dans les eaux superficielles, les nappes d’accompagnement et les eaux souterraines ; 
· Construire un scénario d’évolution des demandes en eau à échéance 2050, avec des points d’étapes si possible, en concertation avec les usagers de l’eau.

Etat des lieux des prélèvements et restitutions

Le prestataire s’appuiera en premier lieu sur les données publiques disponibles et facilement mobilisables. Ces données seront complétées par des donnée locales notamment pour affiner la connaissance aussi bien en termes d’exhaustivité qu’en termes de localisation et de temporalité. Ces données seront mises à disposition, mais des échanges informels avec les producteurs de données pourront être opportuns.
L’analyse des usages devra porter a minima sur les 10 dernières années et dans l’idéal sur les 20 dernières années. L’ensemble des usages devra faire l’objet d’une analyse à l’échelle mensuelle.
Pour chaque unité de gestion homogène superficielle et souterraine, le prestataire devra donc recenser, caractériser (organisation territoriale, localisation, nature de la ressource…) et quantifier l’ensemble des usages préleveurs mais également consommateurs d’eau sur le territoire. A minima, les usages suivants devront faire l’objet d’une analyse (liste non exhaustive) :
· Alimentation en eau potable des populations ;
· Activités économiques & industrielles ;
· Agriculture – irrigation 
· Abreuvement du bétail ;
· Assainissement collectif & non collectif ;
· Évaporation des plans d’eau ;
· Piscicultures ;
· Usages récréatifs et de loisirs (baignade, canoé kayak…) ;
· Alimentation des voies navigables.

L’ensemble des prélèvements et rejets seront regroupés dans une base de données dont la structuration (champs…) sera validée par la cellule d’animation et l’AMO, afin qu’elle puisse être facilement remobilisée lors du travail de modélisation du BRGM.

Les prélèvements
L’analyse des prélèvements devra clairement identifier l’origine du prélèvement (eau superficielle – cours d’eau, eau souterraine - aquifère…), le volume prélevé, la localisation précise (X, Y)… Pour les usages soumis à la nomenclature IOTA, les volumes ou, le cas échéant, les débits autorisés seront récupérés. Dans la mesure du possible, une comparaison entre les volumes réellement prélevés et ceux autorisés sera réalisée. De façon plus globale, il conviendra de distinguer les volumes prélevés des volumes réellement consommés par les usages préleveurs. Il faudra s’assurer en COTECH et en lien avec les études menées sur les territoires voisins (Scarpe aval, Sensée), qu’il n’y a pas de double compte de certains prélèvements, au vu de la superposition des périmètres sur certaines communes.
A titre indicatif, une trentaine de prélèvements pour l’alimentation en eau potable et une trentaine de prélèvements pour l’irrigation étaient identifiés dans la base Agence de l’eau en 2020.
Dans le cas où les données de volumes s’avéreraient incomplètes ou disponibles qu’à une échelle annuelle, le prestataire proposera des hypothèses de travail pour palier ces manques. Des échanges informels avec les producteurs de données locaux pourront être prévus par le prestataire pour mieux appréhender les données.
Les pertes en eau liées à l’évaporation des plans d’eau et les besoins en eau pour l’abreuvement du bétail seront également à estimer et quantifier.
Les pertes en eau du canal vers la nappe devront également être approchées en fonction des connaissances disponibles (entretien avec VNF à prévoir), ainsi que les transferts entre canaux (à noter la particularité du nœud hydraulique de Courchelettes).

Les restitutions
Plusieurs usages, dont l’assainissement collectif ou l’industrie par exemple, restituent des volumes au milieu. Il conviendra donc de quantifier ces restitutions et leurs évolutions dans le temps. Un point d’attention particulier sera porté par le prestataire sur la localisation des points de rejets qui peuvent se faire en dehors du périmètre d’étude ou sur une autre unité de gestion que celle d’implantation de l’ouvrage. Les restitutions seront estimées au pas de temps le plus court possible (mensuel voir journalier).
Si les volumes ne sont pas connus (par exemple pour l’industrie), des ratios rejets/ prélèvements seront estimés.
Les restitutions diffuses liées à l’assainissement non collectif ou encore aux pertes des réseaux d’adduction d‘eau potable feront l’objet d’une évaluation. Une méthode d’estimation pourra être proposée par le prestataire. Celle-ci devra prendre en compte, dans la mesure du possible, les différentes performances des réseaux et notamment l’indice linéaire de perte.

Transfert d’eau et interconnexions
Les transferts d’eau existant entre unités de gestion mais également depuis et vers l’extérieur du périmètre d’étude devront être recensés et quantifiés, c’est un enjeu important sur le territoire de la Scarpe amont.

Usages non directement consommateurs d’eau
Les besoins des usages non-directement consommateurs d’eau mais dépendant du régime des cours d’eau (sports et loisirs aquatiques, baignade…) devront faire l’objet d’une analyse. Il pourra s’agir d’estimer des niveaux d’eau, par exemple sur le canal de la Scarpe. A défaut d’une quantification, les périodes les plus sensibles à leur bonne tenue seront qualifiées.
Les besoins en eau des marais connectés à la Scarpe canalisée seront quant à eux estimés.

Contraintes aval
Les contraintes de débit en aval du territoire, qui dépendent des prélèvements du bassin de la Scarpe aval mais surtout des stratégies de gestion de VNF, devront être approchés. Des échanges spécifiques avec VNF et le SAGE Scarpe aval pourront être conduits.

Analyse de l’évolution des usages et propositions de scénarii prospectifs

Le prestataire devra établir une projection dans le temps (horizon 2050 et points d’étapes) des différents usages (prélèvements, rejets) en se basant sur l’évolution de la démographie et des activités consommatrices. Les éventuels déplacements de populations et/ou d’activités industrielles vers les territoires non déficitaires en eau devront être pris en compte. De même, l’évolution des demandes en eau agricoles en lien avec le changement climatique devra être considérée, en se rapprochant de la chambre d’agriculture. Les scénarios prospectifs usages devront être cohérents avec les scénarios climatiques. 
Pour ce faire, le prestataire pourra se baser sur les projections de l’INSEE, sur les données issues des SCoT, des PLU/PLUi et des Plan Climat Air Energie Territoriaux (notamment leur volet Adaptation au changement climatique) ou éventuellement mobiliser, si elles existent, des projections plus locales des agences d’urbanisme. Les différents éléments qui pourront être apportés par les acteurs devront également être considérés. Il faudra également prendre en compte les dynamiques extérieures (exemple : dynamique de la métropole de Lille). 

Trois scénarii d’évolution prospectifs seront proposés par le prestataire : 
· Un scénario d’évolution des usages basé sur les propositions et éléments des acteurs du territoire (hausse des prélèvements) ;
· Un second scénario, intermédiaire, minorant les propositions/ demandes des différents usages ;
· Un scénario d’application a minima du plan Eau (baisse des prélèvements eau potable et industrie).

Ces scénarios ne seront pas des projets de gestion mais bien des scénarios prospectifs, volontairement contrastés, qui permettront de tester différentes balances besoins-ressource dans le futur, en prenant en compte l’impact du changement climatique. 
Ils devront être établis en concertation avec les différents acteurs du territoire. Des ateliers de travail devront être réalisés à cet effet. Le prestataire restera vigilant sur l’adhésion du plus grand nombre et s’assurera de la validation des hypothèses à la base des scénarios.
Les 3 scénarios, traduits en termes d’évolution des prélèvements et de rejets, seront transmis au BRGM afin d’être intégrés dans la modélisation et mobilisés en phase de diagnostic.

Livrables et suivi 

Le volet Usages de la phase 1 fera l’objet des livrables suivants : 
· Une base de données des prélèvements et rejets, dans un format pré-validé avec le COTECH ;

· Un rapport Usages incluant : 
· Une analyse critique de la base de données accompagnée d’une estimation de la fiabilité des données ;
· Une analyse par type d’usages, comprenant la ventilation mensuelle des prélèvements et rejets ;
· Une analyse/bilan par sous-bassin de gestion ;
· Une analyse aux horizons futurs ;
· Un atlas cartographique représentant les usages par types, origines, volumes et proposant une représentation des transferts d’eau entre bassins. 
Trois réunions (à mutualiser avec le traitement des autres volets) pourront être planifiées sur le volet des usages, dont une en amont de la réalisation du bilan des usages afin de valider en comité technique les hypothèses de calcul proposées par le prestataire. La seconde réunion pourra faire l’objet d’une restitution des résultats. La troisième pourra traiter des scénarios prospectifs.

[bookmark: _Toc157785033][bookmark: _Toc157785099]Volet Milieux 

Un des objectifs de cette étude est de déterminer les Débits d’Objectif d’Etiage (DOE) au niveau des points stratégiques de référence. Ce débit objectif dépend du besoin des milieux que l’on peut estimer à travers la définition d’une plage de débits biologiques (DB) correspondant à « une fourchette de sensibilité des habitats aquatiques et humides ». 
Le régime hydrologique influence le bon fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau et le maintien de la vie aquatique et humide. La connaissance des besoins des milieux aquatiques et humides et l'analyse de l'état de ces milieux sur le bassin sont des éléments fondamentaux d'appréciation du bon état des eaux, d’analyse des écarts à ce bon état et de leur évolution. 
L’objectif du volet milieux de l’étude HMUC tient donc en la détermination des besoins en eau des milieux aquatiques et humides. 

L’évaluation de ces besoins reposera sur la détermination des valeurs minimum de débit et de niveau piézométrique permettant le bon fonctionnement des milieux et la réalisation du cycle biologique des espèces (vie, reproduction, déplacement…), sur l'ensemble du cycle hydrologique (des basses eaux aux hautes eaux), sans négliger les saisons intermédiaires, l'importance de la variabilité des débits ou encore l'influence d'autres facteurs, à commencer par la température de l’eau et plus largement de la qualité physiso-chimique. Au-delà d’une simple valeur seuil, il s’agira d’estimer quels sont les nivaux d’impact d’une baisse des débits / nivaux de nappe sur les populations piscicoles et la biodiverstié aquatique et humide.
Analyse du contexte environnemental

Les effets de la modification des débits interagissent avec d'autres aspects du contexte environnemental. Une analyse de ce contexte sera donc réalisée, dans la limite des données disponibles. Un échange spécifique pourra être organisé dans le cadre du comité de suivi technique de l’étude, dans l’objectif de recueillir la connaissance des acteurs du territoire et d’identifier d’éventuelles données complémentaires. Le contexte environnemental sera mené sur les cours d’eau naturels ainsi que sur le canal de la Scarpe amont.
Les objectifs de cette analyse de contexte seront de : 
· Faire un bilan de l’état des masses d’eau, des objectifs de bon état et des risques rencontrés (dont hydrologiques). Les paramètres de qualité fléchant les problématiques d’étiage (température, oxygène…) pourront être intégrés à cette analyse. La prise en compte d’un débit minimum de dilution des rejets pourra également être étudiée si besoin ;
· Caractériser tous les milieux aquatiques (cours d’eau, plans d’eau, zones humides, nappes…) présents sur le territoire selon leur nature, leur linéaire ou la surface concernée, les enjeux rencontrés, l’évolution observée sur les dernières décennies… Une attention particulière sera portée sur l’état hydromorphologique global du bassin. A noter que le SAGE dispose d’une cartographie des zones humides ; 
· Recenser les espèces (faune, flore) et habitats à enjeux présents dans ces milieux et qualifier l’importance de la biodiversité – mise à jour des éléments d’état initial du SAGE. Analyser les menaces éventuelles qui seraient liées à la ressource en eau et les conditions nécessaires à la préservation (ou au retour) de ces espèces/habitats ; 
· Rechercher et analyser la cause des dysfonctionnements éventuels de ces milieux (naturelle, anthropique) ; 
· Evaluer qualitativement l’impact de la piézométrie, d'étiage notamment, sur les milieux aquatiques et humides annexes ; 
· Estimer l’impact des variations de niveau du canal de la Scarpe sur la biodiversité qui s’y est développée et sur l’alimentation en eau des zones humides et marais riverains. 
Choix d’une ou plusieurs espèces-cibles

L’analyse du contexte environnemental permettra d’identifier une ou plusieurs espèces-cibles parmi les espèces présentes localement dans les cours d’eau naturels du bassin. Elles seront déterminées du fait de leur caractère patrimonial, de leur abondance relative, d'une protection particulière. Ce choix devra faire l’objet d’un débat en COTECH. 
Détermination des débits biologiques

Avec l’appui des méthodologies disponibles et reconnues (normalisées), comme le protocoles ESTIMHAB, le prestataire proposera une démarche à mettre en œuvre pour déterminer les débits biologiques des cours d’eau du bassin nécessaires à la réalisation du cycle de vie de la ou des espèces-cibles, avec une hauteur de lame d’eau, une vitesse et une granulométrie correspondantes. 
Le prestataire pourra procéder en deux étapes : 
· Identifier et proposer des secteurs propices au déploiement d’une méthode de microhabitat pour le calcul des débits biologiques. Le prestataire s’assurera des hypothèses d’applicabilité du protocole retenu et en proposant une méthode alternative pour les secteurs de cours d’eau ne remplissant pas les conditions ; 
· Proposer un débit biologique, ou une plage de débits biologiques à chaque point identifié.  
Le prestataire dimensionnera son offre sur la base de la réalisation de 3 débits biologiques sur les 3 cours d’eau naturels du bassin : Gy, Crinchon et Scarpe rivière.
Les phases de terrain seront menées au plus tôt, en période de moyennes eaux et de basses eaux. Le prestataire devra être réactif afin de pouvoir intervenir au moment propice en fonction des contextes climatiques et hydrologiques qui peuvent contraindre les sorties de terrain. 


Détermination des besoins en eau des zones humides  

Le prestataire propose dans son mémoire technique une méthodologie (bibliographie, suivi terrain, expertise…) permettant de rendre compte des besoins en eau des zones humides riveraines des cours d’eau et/ou alimentées par les nappes. 
Cette estimation peut être qualitative mais doit permettre de bien prendre en compte dans la suite de l’étude les besoins en eau des zones humides et pas uniquement ceux des milieux aquatiques en rivières. Il peut s’agir de retours d’expertise suite à des visites de terrain en période de hautes et de basses eaux.

Livrables et suivi 

Le volet Milieux de la phase 2 fera l’objet des livrables suivants : 
· Une base de données comportant, fichiers des données du modèle Estimhab (ou autre méthode), toutes les étapes de calcul, les marges d’incertitudes associées et une feuille de synthèse ; 
· Un rapport Milieux incluant : 
· Une analyse du contexte environnemental ; 
· Les données d’entrée du modèle habitat mis en œuvre et une analyse critique du respect du domaine de validité du modèle ; 
· Les éléments graphiques concernant les courbes d’habitats, les surfaces pondérées utiles… avec des explications pédagogiques ; 
· La détermination d’une plage de débits biologiques sur chaque sous-bassin de gestion ;
· Un atlas cartographique représentant : les transects de chaque tronçon étudié, les plages de débits biologiques retenus en chaque point complémentaire.

Deux réunions pourront être planifiées pour ce volet (à mutualiser avec les autres volets), dont une en amont de la mise en œuvre de la méthode de détermination des débits biologiques afin de valider en comité technique la méthode envisagée ainsi que les secteurs prospectés. Cette réunion sera également l’occasion d’échanger sur les aspects d’analyse du contexte environnemental et de discuter le choix des espèces cibles. La seconde réunion pourra faire l’objet d’une restitution des résultats ainsi que de la validation des débits biologiques en vue de la phase 2 puis du calcul des volumes prélevables. 
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L’objectif de cette phase est de quantifier les ressources existantes, aussi bien en superficiel qu’en souterrain, d’analyser le fonctionnement de l’hydrosystème et de déterminer les débits caractéristiques d’étiage des eaux superficielles. L’analyse des données de suivi hydrométrique et piézométrique permettra d’appréhender les liens entre eaux superficielles et souterraines au droit du secteur d’étude. Ce volet est également l’occasion de reconstituer le régime hydrologique « naturel » ou désinfluencé des usages anthropiques de l’eau. 
Pour conduire au mieux ce volet de l’étude et appréhender les liens entre eaux souterraines, eaux superficielles, milieux et usages, il est demandé au prestataire de réaliser  un modèle conceptuel afin de permettre la réalisation par le BRGM d’un modèle maillé calé en régime permanant et transitoire. Le prestataire s’arrête au stade du modèle conceptuel et le BRGM se charge du modèle maillé. 
Seule une modélisation de ce type permettra de rendre compte des liens entre les différentes ressources, d’intégrer les différents prélèvements, d’en mesurer les impacts et de tester des scénarios d’évolution de ces prélèvements. 
Le modèle conceptuel détaillé décrit avec précision le contexte hydrogéologique dans lequel se développent les transferts souterrains. Généralement accompagné de cartes, chroniques d’évolution temporelle et tableaux de données, il synthétise les informations à intégrer dans le modèle de simulation qui en est une transcription numérique. Ce travail fera l’objet d’une note spécifique et des échanges avec le BRGM seront à programmer. 
Dans le mémoire technique, des premières pistes sur la compréhension du contexte géologique et hydrogéologique peuvent être évoquées.
Des données d’usage extérieures aux limites du SAGE pourraient être nécessaires pour s’assurer du bon calage du modèle. L’AMO se chargera de collecter ces données après identification par le prestataire de ce manque.

Fonctionnement hydrologique des eaux superficielles 

Le prestataire suivra la procédure indicative suivante pour caractériser l’hydrologie des cours d’eau naturels :
· Décrire et analyser les différentes composantes du régime hydrologique actuel, aussi bien globalement que selon les différentes périodes de l'année ; identifier les principales valeurs caractéristiques (au moins :  module interannuel, QMM, QMNA2, QMNA5, VCN30, Qsp, Q50, QJx) ;
· Déterminer la période d’étiage (période et débits caractéristiques) ;
· Identifier les épisodes et secteurs en situation d’assec estival ; 
· Estimer les régimes hydrologiques des cours d’eau non instrumentés (jaugeages…)
· Reconstituer les débits naturels (désinfluencés des actions anthropiques contemporaines) sur minimum 10 ans, 20 ans si possible (2000 – 2020) pour intégrer des années sèches, des années humides et des conditions intermédiaires, a minima au pas de temps mensuel.
Sur le territoire du SAGE de la Scarpe amont, il n’y a pas de prélèvement direct en cours d’eau, en dehors de l’abreuvement. Les cours d’eau sont alimentés principalement en amont par les apports de la nappe. C’est donc le modèle maillé qui pourra permettre de connaitre les débits désinfluencés de tous prélèvements, y compris souterrains. 
· A partir des données météorologiques, préciser le bilan hydro-climatique du bassin (pluie, ETP, écoulement, infiltration…) ;
· Evaluer, dans la mesure du possible, les capacités et conditions de stockage et de déstockage des zones humides, et, dans la limite des données disponibles, analyser leur rôle dans le soutien d’étiage.
La contribution des eaux superficielles et souterraines aux débits du canal de la Scarpe sera également recherchée (réaliser un bilan du fonctionnement du canal).

Fonctionnement hydrogéologique des eaux souterraines (modèle conceptuel)

Le prestataire à partir d’une synthèse bibliographique des données existantes sur la nappe doit aboutir à une caractérisation spatiale, verticale et fonctionnelle des systèmes aquifères. 
Le contexte géologique et hydrogéologique du secteur sera précisé à partir des données disponibles en banque du sous-sol et des documents répertoriés sur le territoire. Les données à à exploiter concernent a minima :
· les forages et les sources ;
· les coupes géologiques ;
· les pompages d’essai ou tests d’infiltration à défaut ;
· les traçages ;
· l’inventaire des cavités et des zones préférentielles d’infiltration ;
· des débits de source ;
· les prélèvements ;
· des profils topographiques et transversaux de cours d’eau avec mesures de niveau d’eau et débit ;
· des cartes piézométriques hautes et basses eaux avec mesures de cours d’eau ;
· les historiques de niveau et de débit (source et cours d’eau).
[image: ]Sur la base de ces données, il s’agira de proposer un modèle conceptuel qui définira les limites horizontales et verticales, les entrées et sorties d’eau, les paramètres hydrodynamiques.  
Les limites latérales d’extension seront définies et justifiées. Les limites pourront dépasser le périmètre du SAGE si cela s’avère plus cohérent avec le contexte hydrogéologique, les usages et la mise en œuvre du modèle maillé.
Les limites verticales devront intégrées les différents réservoirs et épontes présents sur le territoire. Pour les besoins du calcul ou des modifications de faciès (perméabilité), les couches pourront être subdivisées. 

[bookmark: _Toc456618797]Figure 1 : Coupe simplifiée, piézomètre de Bellonne, source AnteaGroup 2013

Deux coupes géologiques seront réalisées dans deux directions différentes afin d’illustrer le contexte géologique et hydrogéologique du territoire. 
Les entrées d’eau porteront sur la recharge, les apports par drainance et les apports aux limites. Les sorties prendront en compte les prélèvements et le drainage de la nappe par les cours d’eau. Dans ce contexte carbonaté, il conviendra d’identifier les pertes potentielles des cours d’eau. Les points de prélèvement seront caractérisés : profondeur, ressource captée (nappe de la Craie ou nappe d’accompagnement des cours d’eau…), débit, épaisseur aquifère... La recharge sera caractérisée par zones en fonction d’un ratio d’infiltration.
Si possible au stade du modèle conceptuel, il conviendra d’évaluer les relations nappe/rivière et d’identifier les secteurs où ont lieu ces échanges, en répertoriant les données disponibles sur ces cours d’eau (profil topographique, jaugeages...). Une approche similaire sera mise en œuvre pour les zones humides (en lien avec les travaux du volet milieux).
La construction du modèle nécessite d'introduire des paramètres hydrodynamiques représentés principalement par la perméabilité. La démarche est d'introduire dans un premier temps des paramètres dit « de départ » qui sont issus des essais de pompage réalisés sur le terrain ou de données documentaires associées à la lithologie des formations et qui déterminent le schéma hydrogéologique général.  Dans un second temps, ces paramètres sont ajustés lors de la phase de calage pour représenter au mieux la piézométrie mesurée et les historiques de référence (niveau et débit).
Des scénarios d’évolution des prélèvements et de la recharge seront définis afin d’être testés dans le modèle maillé.
Le calage du modèle s’effectue en régime permanent sur la base d’une piézométrie stabilisée, il est donc préférable de disposer d’un état piézométrique de basses et hautes eaux. La piézométrie de référence du modèle régional date de 1991, il s’agira de vérifier si celle -ci est adaptée à la précision recherchée et aux données disponibles. Pour le calage en régime transitoire, des historiques de niveau sont disponibles dans la base de données ADES et devront être caractérisés en termes de comportement hydraulique à partir d’analyses statistiques. Il est également prévu en phase 1 de l’étude la mise en œuvre de mesures de terrain si nécessaire pour compléter la mise en œuvre du modèle.  
Les données des couches seront fournies sous format cartographiques afin de pouvoir être intégrés dans un modèle maillé. Ces données cartographiées concernent les côtes du mur et du toit en m NGF, la perméabilité, le coefficient d’emmagasinement, les zones de recharge, les prélèvements, les cours d’eau, les limites (potentiel imposé, imperméable…).
Les hypothèses de travail (modèle conceptuel) seront justifiées et validées en COTECH, ainsi que les différentes hypothèses de calage (afin de s’assurer de l’appropriation du travail par les acteurs du territoire et d’éviter une remise en question future des résultats) ;
Le prestataire veillera à bien vulgariser la conceptualisation et les sorties du modèle afin que les résultats soient bien compris de tous.

Livrables et suivi

Le volet Hydro(géo)logie de la phase 2 fera l’objet des livrables suivants : 
· Un rapport présentant le fonctionnement de l’hydrosystème, l’analyse hydrologique et piézométrique et le modèle conceptuel de la nappe ; 
· Une base de données brutes et traitées de l’ensemble des données indicateurs hydrologiques et piézométriques, y compris les données acquises sur le terrain (campagne piézométriques, jaugeages…) ; dans un format discuté en amont avec le BRGM.
Deux réunions pourront être planifiées pour ce volet (à mutualiser avec les autres volets), dont une pour présenter les méthodes d’analyses puis une seconde pour présenter le modèle conceptuel de la nappe et les analyses hydro(géo)logiques. Des échanges techniques avec le BRGM seront également à prévoir en phase 2 et 3 (deux à trois). 


[bookmark: _Toc157785035][bookmark: _Toc157785101][bookmark: _Toc140137922]Volet 4 – Climat 

Le volet Climat consiste à dresser les perspectives d’évolution de la ressource en eau sur le territoire d’étude. A noter que les données météorologiques et climatiques, notamment SAFRAN, sont accessibles gratuitement depuis le 1er janvier 2024. Il n’est donc pas nécessaire de dimensionner un montant d’achat de données météorologiques.

Caractérisation des évolutions climatiques (bibliographie et analyse de donnée)

Sur la base des études disponibles (Explore2, AquiFR et AquiFR2, DRIAS2020) et en mobilisant les dernières projections climatiques disponibles sur le portail DRIAS, le prestataire devra effectuer un travail d’analyse pour : 
· Caractériser le climat et l’évolution climatique en période passée (mobilisation des longues séries homogénéisées et des chroniques SAFRAN).

· Analyser les dernières projections disponibles sur le portail DRIAS, en étudiant l’ensemble des paramètres disponibles : température, précipitation, évapotranspiration, humidité des sols… Le scénario RCP 8.5 sera privilégié et l’ensemble des projections disponibles (18) seront analysées afin d’en sélectionner 4 parmi elles pour la suite des travaux. La sélection des projections sera argumentée en COTECH et pourra être appuyée par l’AMO. Ces projections seront ensuite mobilisées pour les scénarios testés dans le modèle maillé.

· Déterminer l’évolution prévisible des milieux et de leurs besoins en eau (qualité de l’eau, biodiversité) en lien avec les impacts du changement climatique, ainsi que celle des usages anthropiques de l'eau.

Ce travail doit être rigoureusement effectué afin de bien rendre compte de l’incertitude et de ne pas introduire des biais dans l’étude. Les « bonnes pratiques » de mobilisation des projections climatiques devront être respectées (détaillées notamment sur le portail DRIAS) et des échanges en ce sens devront être prévus avec l’AMO de l’étude. Le travail ne se limitera pas à de la bibliographie : les données Météo France et du portail DRIAS devront être téléchargées, traitées et analysées.
Les chroniques brutes (journalières) seront transmises au BRGM pour être injectées dans le modèle.

Projections hydrologiques futures par la modélisation 

La situation hydrologique et piézométrique future sera approchée par la modélisation. Les résultats seront donc fournis par le BRGM et compilés par le prestataire en phase de diagnostic (phase 3). Les résultats de la modélisation aux horizons futurs seront présentés avec une estimation des incertitudes. Le régime hydrologique futur devra être comparé au régime de la période actuelle de référence. 


Livrables et suivi

Le volet Climat de la phase 2 fera l’objet des livrables suivants :
· Un rapport synthétique et pédagogique détaillant l’évolution passée et projetée du climat sur le périmètre ; 
· Une note méthodologique du choix des projections climatiques mobilisées pour la modélisation ; 
Une réunion technique est prévue pour le volet « climat » : il s’agira de la présentation des premières analyses et de la sélection de 4 projections parmi celles disponibles sur le portail DRIAS.

[bookmark: _Toc140137923][bookmark: _Toc157785102]Phase 3 : Analyse croisée et diagnostic des tensions actuelles et futures sur le bassin 

La mise en commun des résultats des quatre volets de la phase 2 et la mobilisation des résultats du modèle réalisé par le BRGM a pour objectif d’identifier précisément les situations de tensions sur la ressource en eau, sur la période d’étude ainsi qu’aux horizons futurs. 
Il s’agira dans un premier temps de mettre en commun chacun des volets avec les autres puis le prestataire proposera une approche synthétique globale des quatre volets faisant office de diagnostic des tensions sur le territoire. Les analyses seront faites à l’échelle de chaque sous-bassin de gestion. 
Des échanges avec le BRGM sont à prévoir afin de bien compiler les résultats du modèle, en état actuel et en prenant en compte les scénarios prospectifs. Ainsi, en début de phase 3, le BRGM mettra à disposition du prestataire :
· Les conclusions des travaux de modélisation sur les échanges nappe-rivière et l’impact du niveau de nappe sur le débit des cours d’eau ;
· La piézométrie et l’hydrologie désinfluencées ;
· Les résultats des scénarios d’évolution de la recharge en climat futur (intégration des projections climatiques) : impact sur les niveaux piézométriques et les débits ;
· Les résultats des scénarios d’évolution des prélèvements, en climat actuel et futur, en termes d’impact sur les niveaux piézométriques et les débits. 


[bookmark: _Toc157785037][bookmark: _Toc157785103]Reconstitution de l’hydrologie et piézométrie désinfluencées

La reconstitution de l’hydrologie et de la piézométrie désinfluencée des actions anthropiques est un élément clé pour la détermination des débits/piézométries objectifs d’étiage et des volumes prélevables (en phase 4). 
La reconstitution de tels régimes désinfluencés permet : 
· D'apprécier l'effet des pressions existantes (bilan quantitatif tenant compte du cumul de l’effet des pressions) ;
· De critiquer, consolider ou proposer d’adapter les différentes valeurs-seuil ou objectifs de débit ;
· De fournir des éléments utiles à l’appréciation des effets à attendre des modifications de pression prévisibles ou envisageables (à la hausse comme à la baisse) ;
· D’identifier les distances à partir desquels des prélèvements souterrains impactent directement l’hydrologie du cours d’eau (% d’impact en fonction de la distance au cours d’eau).

La modélisation réalisée par le BRGM permettra de fournir des valeurs de piézométrie et de débit désinfluencés en retranchant les prélèvements et rejets qui impactent les écoulements. Le prestataire en synthétisera les résultats de manière pédagogique et mettra en évidence l’impact des prélèvements et les éventuelles périodes de tension quantitative. 


[bookmark: _Toc157785038][bookmark: _Toc157785104][bookmark: _Toc140137924]Analyse croisée Hydro(géo)logie/Milieux 

Le prestataire produira une note diagnostic sur le volet milieux au regard des résultats de la modélisation.
Plus en détails, il évaluera la période de retour statistique des débits biologiques calculés en phase 2, en faisant référence aux débits caractéristiques d’étiage (influencés et désinfluencés) estimés à partir des données de sortie du modèle du BRGM. 
Il identifiera les secteurs d’assecs naturels (en conditions non influencées) où l’hydrologie ne permet pas d’atteindre tous les ans le débit biologique et évaluera leur importance par rapport aux secteurs d’assecs dus aux prélèvements (situation influencée). 
Il identifiera les secteurs ou les bas niveaux piézométriques impactent le bon fonctionnement des zones humides riveraines des cours d’eau. 
Ce travail sera également réalisé en prenant en compte les évolutions prospectives de la ressource (§ 5.3.4).


[bookmark: _Toc157785039][bookmark: _Toc157785105][bookmark: _Toc140137926]Analyse croisée Milieux/Usages 

Sur la base des résultats des deux points précédents, le prestataire pourra identifier les périodes de l’année où les prélèvements impactent les milieux. En particulier, les situations où le régime hydrologique influencé est inférieur à la plage de débits biologiques mais que le régime désinfluencé est dans la gamme des débits biologiques seront mises en avant. Ces situations correspondent en effet aux cas où l’hydrologie naturelle n’est pas contraignante et que les usages anthropiques de l’eau sont responsables d’une dégradation des conditions de vie des espèces cibles. 
Ce travail sera également réalisé en prenant en compte les évolutions prospectives de la ressource et des usages (§ suivant).


[bookmark: _Toc157785040][bookmark: _Toc157785106][bookmark: _Toc140137927]Intégration des projections climatiques et usages 

Les conclusions des trois étapes précédentes devront être mises en relation avec les projections climatiques aux horizons futurs en reprenant et en synthétisant les résultats de la modélisation en climat futur mis à disposition par le BRGM.
Le diagnostic du territoire permettra d’identifier les secteurs et les périodes de forte tension quantitative à plusieurs horizons, en étudiant bien l’impact de l’évolution de la piézométrie/ hydrologie sur les usages mais également sur les milieux aquatiques et humides. 


[bookmark: _Toc157785041][bookmark: _Toc157785107]Synthèse du diagnostic 

L’objet du diagnostic est de rapprocher les quatre volets de l’étude HMUC en en synthétisant les grands enseignements : fonctionnement de l’hydrosystème, impact des prélèvements sur l’hydrologie, la piézométrie et les milieux aquatiques et humides ; impact des évolutions climatiques et des usages. 
Pour chaque unité de gestion, le prestataire devra notamment, hors et en période d’étiage : 
· Mettre en évidence l’adéquation ou non des prélèvements vis-à-vis des ressources disponibles ; 
· Mettre en lumière les problématiques et les enjeux ; 
· Identifier les unités de gestion hydrologique et hydrogéologique déficitaires, à risque ou à l’équilibre.

Le prestataire proposera une méthodologie adaptée pour répondre à ces objectifs.
Le diagnostic sera présenté sous un format synthétique et pédagogique, agrémenté de cartes et schémas. 
A l’issue de cette partie il sera nécessaire de mettre en évidence les connaissances nouvellement acquises mais également les lacunes d’informations et les adaptations nécessaires pour y remédier. Ce point est essentiel pour montrer les limites de l’étude et prendre conscience que les résultats sont obtenus sur la base des connaissances actuelles disponibles. 


[bookmark: _Toc140137928][bookmark: _Toc157785042][bookmark: _Toc157785108]Livrables et suivi

A la fin de cette phase, le prestataire devra restituer au minimum les données suivantes : 
· Rapport de diagnostic reprenant les analyses de cette phase ; 
· Synthèse pédagogique et accessible à tous ; 
· Cartographies illustrant à une échelle adaptée les résultats ; 
· Eléments de calculs permettant d’aboutir aux résultats de diagnostic.

Deux réunions techniques seront planifiées pour cette phase pour la restitution intermédiaire des résultats/méthodologie puis leur validation. La seconde réunion sera également l’occasion d’entamer les discussions concernant les volumes prélevables à calculer en phase 4. 

[bookmark: _Toc140137929]

[bookmark: _Toc157785109]Phase 4 : Détermination des débits objectifs d’étiage et des volumes prélevables 

L’objectif de cette phase est de : 
· Proposer des valeurs seuils de débits de rivière et niveaux de nappe à respecter en période d’étiage (et en période hivernale si besoin) ; 
· Déterminer les volumes prélevables tout usage confondu en période estivale et hivernale, sur le réseau hydrographique superficiel (et nappes d’accompagnement) et en eaux souterraines. 
Les travaux du prestataire nécessiteront quelques allers-retours avec le BRGM afin de tester le scénario de gestion proposé dans le modèle. 


[bookmark: _Toc157785044][bookmark: _Toc157785110]Définitions

Il est attendu pour cette phase que le prestataire dégage des propositions concrètes d’adaptation possible des dispositions du SDAGE Artois-Picardie et surtout du SAGE Scarpe amont, qui doit modifier sa règle sur les volumes prélevables en 2026. Les définitions suivantes doivent être à la base de la méthodologie de détermination des volumes prélevables.
· Les débits objectifs d’étiage (DOE) et piézométries objectives d’étiage (POE) sont des valeurs réglementaires de suivi de la quantité de la ressource en eau ; 
· Ils ont une valeur statistique et reposent sur la probabilité de non-dépassement 1 année sur 5 ; 
· Ce sont des indicateurs de gestion mensuels, qui devront être définis sur cette base de temps (contrairement aux DSA et DCR qui sont des indicateurs journaliers) ; 
· Les DOE et POE sont les débits et niveaux piézométriques permettant d’assurer, en moyenne 4 années sur 5, le maintien des usages de l’eau dans le respect des débits biologiques. Cet indicateur se construit donc conjointement d’après les notions détaillées lors des volets Usages et Milieux de la phase 2 (et des conclusions de phase 3 qui en découlent). 

En ce qui concerne les volumes prélevables : 
· Les volumes prélevables, tout comme les débits objectifs d’étiage sont des outils réglementaires de gestion quantitative à valeur statistique définis sur une base mensuelle ; 
· Ils sont calculés comme la différence, pour un mois donné, de l’indicateur d’étiage mensuel désinfluencé de période de retour 5 ans (le QMNA5 désinfluencé) et du DOE (qui est une sorte de QMNA5 « objectif »). Sur le territoire de la Scarpe amont, les indicateurs hydrologiques devront être associés à des indicateurs piézométriques compte tenu de l’alimentation des cours d’eau assurée majoritairement par la nappe.


[bookmark: _Toc157785045][bookmark: _Toc157785111]Méthodologie de détermination des DOE et des volumes mobilisables et prélevables 

Le prestataire devra évaluer, par sous-secteur, les volumes maximaux prélevables dans les ressources en eau (superficielles et souterraines) permettant de respecter, 8 années sur 10 en moyenne, les objectifs de débit et/ou les objectifs piézométriques. Cette analyse doit être conduite sur la base de l’ensemble des données acquises dans le cadre de l’étude, en particulier en accord avec les résultats du volet Milieux de la phase 2. 

Les DOE/ POE et volumes prélevables seront calculés pour chaque sous-secteur selon les préconisations suivantes – proposition méthodologique adaptable :  

Première étape : les DOE et les volumes mobilisables 

· Détermination des volumes mobilisables associés, par la formule suivante : 
Volume mobilisable eaux superficielles = QMNA5 désinfluencé – DOE 
Volume mobilisable eaux souterraines = piézométrie en basses eaux de retour 5 ans désinfluencée – POE

Les DOE devront se situer si possible dans la gamme des débits biologiques. Sinon, il faudra quantifier/ qualifier la perte d’habitat induite par les prélèvements et estimer collectivement si elle est acceptable ou non (processus itératif entre la 1ère et la 2ème étape de la présente méthodologie).
La méthode concernant les POE pourra être adaptée. Il s’agira surtout d’estimer la valeur de piézométrie objectif qui permet de respecter les DOE en surface et de bien recharger la nappe. 
Les DOE et POE devront également prendre en compte les besoins en aval du périmètre, qui seront fournis par le SAGE Scarpe aval qui mène une étude similaire (les besoins aval seront exprimés en une valeur intégratrice, par exemple un débit/ un niveau piézométrique en entrée du périmètre Scarpe aval).

Deuxième étape : les volumes prélevables

· Comparaison des volumes mobilisables calculés précédemment aux prélèvements réels du bassin, sur la période actuelle et aux horizons futurs. Il faudra déterminer les volumes prélevables en prenant en compte l’étape 1 mais également les demandes identifiées dans les scénarios d’usages ; 
· Identification des déficits éventuels sur les sous-bassins de gestion.

Les volumes prélevables (VP) doivent être réalistes et atteignables par rapport à la situation actuelle mais également cohérents au regard des évolutions attendus de l’hydrologie et hydrogéologie avec l’ambition de s’adapter aux changements à venir. Ils seront testés dans le modèle.
Les volumes prélevables seront établis à l’échelle mensuelle dans un premier temps. Les volumes prélevables superficiels et souterrains seront distingués.
Les volumes prélevables intégreront une répartition provisoire par usage, car en fonction des usages les prélèvements impactent différemment la ressource (exemple : les prélèvements agricoles sont concentrés sur la période printanière et estivale).

De plus, en lien avec le niveau de recharge de la nappe en sortie d’hiver, une modulation des volumes prélevables pourra être explorée afin de proposer des volumes prélevables « adaptatifs », en particulier pour l’usage agricole. Toutefois, il conviendra de prendre en considération les cycles de recharge des différentes nappes afin de ne pas omettre l’existence de cycle pluriannuel de remplissage. Le prestataire devra donc explorer une méthodologie de « modulation » des volumes prélevables considérant le caractère plus ou moins inertiel de la recharge.
Enfin, l’horizon de détermination des volumes prélevables est important, notamment en lien avec les scénarios climatiques. Les valeurs de volumes prélevables seront donc proposées pour chaque sous-secteur pour les horizons 2025, 2035 et 2050. Ainsi, en fonction du différentiel entre les volumes prélevables actuels et les propositions, le prestataire pourra proposer des paliers pour des horizons intermédiaires afin de faciliter la transition vers ces volumes prélevables. Ces paliers devront être présentés pour validation au comité technique de l’étude avant d’être présentés aux acteurs de l’eau de façon simple et pédagogique.


[bookmark: _Toc140137931][bookmark: _Toc157785046][bookmark: _Toc157785112]Livrables et suivi

A la fin de cette phase, le prestataire devra restituer au minimum les données suivantes : 

· Rapport présentant la méthodologie et les résultats de cette phase d’étude ; 
· Synthèse pédagogique et accessible à tous ; 
· Bilan des DOE et volumes prélevables proposés, par unité de gestion.

Trois réunions pourront être planifiées pour cette phase dont une en amont des calculs de DOE et de volume mobilisable afin de discuter et valider la méthode de calcul employée. La seconde réunion fera l’objet de la restitution des résultats de cette 1ère étape et du travail sur la définition des volumes prélevables. Une dernière réunion, en bureau de CLE, permettra de valider la proposition de volume prélevable.
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[bookmark: _Toc140137932][bookmark: _Toc157785113]Phase 5 : Proposition d’un programme d’actions

L’objectif de cette phase est de proposer un ensemble de mesures pour réduire les tensions quantitatives sur la ressource en eau sur la base des résultats techniques de l’étude.

[bookmark: _Toc140137933][bookmark: _Toc157785048][bookmark: _Toc157785114]Proposition de mesures d’acquisition de connaissance 

A la suite des précédentes phases, il aura été mis en évidence les connaissances nouvellement acquises mais également les lacunes d’informations et les adaptations nécessaires pour y remédier. Le prestataire fera des propositions d’évolution pérenne et réaliste du réseau de suivi hydrologique (stations hydrométriques) et hydrogéologique (stations piézométriques) sur le bassin, en tenant bien évidemment compte des suivis déjà réalisés. 
· Concernant les eaux superficielles, les cours d’eau choisis pour ajouter une station de suivi seront préférentiellement ceux impactés par des prélèvements. L’installation d’éventuels points de mesures complémentaires sera chiffrée, en incluant leur coût annuel de gestion, avec l’idée que les données acquises servent à alimenter les bases de données nationales existantes ;
· Concernant les eaux souterraines (piézométrie), une attention particulière sera portée à l’utilisation d’ouvrages déjà existants, après mise en conformité de ceux-ci et vérification de la faisabilité technique et administrative (maître d’ouvrage, opérateur, durée, fréquence…).


[bookmark: _Toc140137934][bookmark: _Toc157785049][bookmark: _Toc157785115]Programme d’actions 

La répartition des volumes prélevables est un premier moyen d’équilibrage du bilan besoins-ressource. Les autres leviers seront détaillés à travers un programme d’actions structuré concernant l’ensemble des usages de l’eau (collectivités, agriculture, industrie…) mais également l’ensemble des aménagements et modes de gestion pouvant permettre une amélioration de la gestion quantitative (économies d’eau, gestion des situations d’assecs en cours d’eau à l’étiage, amélioration de la gestion des écoulements superficielles dans le but d’améliorer l’infiltration et la recharge des nappes…). Les actions proposées devront permettre de conjuguer sécurisation des usages de l’eau et gestion des ressources en eau à moyen terme dans le cadre du changement climatique. 
Ces actions pourront être de natures diverses : mesures préventives, réglementaires, organisationnelles, des travaux de transfert, de stockage, des aménagements divers, des actions de communication, de sensibilisation… Elles ne sont pas ciblées uniquement sur les prélèvements et les rejets. Tout autre levier pertinent est à étudier.
Le programme d’actions, présenté sous la feuille d’un recueil de fiches actions synthétiques, intégrera les exigences réglementaires, les éventuelles propositions des parties prenantes et s’inscrira dans une déclinaison locale du plan eau 2023 du gouvernement. Il intègrera notamment l’objectif de sobriété pour tous les usages de l’eau. Le prestataire évaluera pour chaque usage les marges de manœuvre et les moyens. Les marges de manœuvre seront présentées à la lumière des scénarios d’évolution des besoins aux horizons 2050 et 2070. 

Les actions seront présentées sous forme de fiches-actions classées par grands objectifs en précisant :  
· Les objectifs et les enjeux associés ;  
· Le niveau de priorité de l’action en fonction de critères techniques, économiques et d’acceptation sociale ;  
· La localisation de l’action ;  
· La description détaillée des actions à mener et du gain escompté ; 
· L’évaluation des coûts en investissement et fonctionnement s'il y a lieu ; 
· Les modalités de mise en œuvre et de suivi des actions ; 
· Le(s) maître(s) d’ouvrage / acteurs pressenti(s) ; 
· La durée de réalisation et échéances s’il y a lieu.

Le prestataire proposera également des indicateurs de suivi du programme d’actions (indicateurs de moyens et indicateurs d’état). Les indicateurs sont regroupés dans un tableau de bord global qui précisera l’état zéro de chaque opération (état de référence). Le choix des indicateurs se fera en concertation avec le maître d’ouvrage. 


[bookmark: _Toc140137935][bookmark: _Toc157785050][bookmark: _Toc157785116]Livrables et suivi 

A la fin de cette phase, le prestataire devra restituer au minimum les données suivantes : 
· Un ensemble de fiches-actions ; 
· Un tableau de bord comprenant les indicateurs de suivi.
Deux réunions pourront être planifiées pour cette phase dont une en amont de la rédaction du rapport définitif de programme d’actions. La seconde réunion fera l’objet de la restitution des résultats ainsi que de leur validation. 


[bookmark: _Toc140137936][bookmark: _Toc157785117]MODALITES PRATIQUES ET DE SUIVI

[bookmark: _Toc157785052][bookmark: _Toc157785118]Suivi du marché

La Communauté urbaine d’Arras est le maître d’ouvrage de l’étude pour le compte de la Commission Locale de l’Eau de la Scarpe amont.

La maitrise d’ouvrage s’est dotée d’une Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) qui sera présente tout au long de l’étude. L’animateur du SAGE et l’assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) seront les interlocuteurs privilégiés du prestataire, qui devra régulièrement les informer de l’avancement de la prestation et des éventuelles difficultés rencontrées.

Outre la réunion de démarrage où le prestataire sera physiquement présent, des contacts réguliers devront être établis entre le prestataire et le maître d’ouvrage, via des échanges de courriels ou des contacts téléphoniques. Ces contacts ne sont pas considérés comme des réunions et sont forfaitisés dans l’offre du prestataire. 

Par ailleurs, le prestataire sera amené à participer à des réunions où il devra être physiquement présent ou en visio et au cours desquelles il devra présenter les résultats de son étude accompagnés d’un support (documents écrits et/ou diaporamas qui pourront être fournis aux participants). Au cours de ces réunions, il devra également apporter ses connaissances pour aider à la décision. 

Le lieu de réunions sera fixé au siège du maitre d’ouvrage. Si des réunions sont nécessaires en plus des 16 estimées ci-après, elles feront l’objet de bons de commande spécifiques basés sur le bordereau de prix unitaires. 

La cellule d’animation du SAGE assurera l’organisation des réunions de suivi (convocation, réservation de salle…) sur le territoire. En fonction de leur nature, les réunions seront programmées par l’animateur, le Président et/ou le Vice-président de la CLE, en étroite collaboration avec le prestataire. Les comptes rendus seront rédigés par l’AMO.

Le prestataire prendra tous les contacts nécessaires à la bonne exécution de sa mission. 
L’acquisition des données, la réalisation du diagnostic et la rédaction des propositions d’actions devront être menés en concertation avec l’ensemble des représentants des usagers (irrigants, AEP, industrie, tourisme/loisirs). 


[bookmark: _Toc157785053][bookmark: _Toc157785119]Réunions

Plusieurs instances suivront l’avancée des travaux : 
· Un comité technique, constitué spécifiquement, suivra de manière approfondie l’intégralité des travaux ;
· Le Bureau de la CLE validera les phases intermédiaires ainsi que les résultats finaux avant validation de la CLE ;
· La Commission Locale de l’Eau validera les conclusions définitives de l’étude.

Les réunions de bureau de CLE et de CLE seront réalisées en présentiel. Les réunions de COTECH pourront être réalisées en visio-conférence (à préciser dans le mémoire technique des candidats). 

Le comité technique sera composé au minimum de : la structure porteuse du SAGE ; l’AMO ; les Conseils Départementaux ; l’Agence de l’eau Artois-Picardie ; la DREAL Hauts-de-France ; la DRAAF Hauts-de-France, l’Office Français pour la biodiversité ; l’ARS Hauts-de-France ; les DDTM ; le BRGM ; les SATESE ; les FDAAPPMA ; la Chambre d’Agriculture ; VNF ;  les EPCI.

Une réunion de lancement aura lieu au démarrage de l’étude avec tous les membres du COTECH au siège du maitre d’ouvrage. Chaque phase fera l’objet d’une ou plusieurs réunions intermédiaires du COTECH, notamment pour valider les hypothèses et méthodologies et d’une réunion finale de restitution en bureau de CLE. L’étude sera in fine validée par la CLE.

Le prévisionnel de réunions est le suivant : 

· Phase 1 : 2 réunions de COTECH, une réunion de bureau de CLE

· Phase 2 : 4 réunions de COTECH (dont un format ateliers), une réunion de bureau de CLE, une réunion de la CLE

· Phase 3 : 2 réunions de COTECH, une réunion de bureau de CLE

· Phase 4 : 2 réunions de COTECH, une réunion de bureau de CLE, une réunion de CLE

· Phase 5 : 1 réunion de COTECH, une réunion de bureau de CLE

Soit au total pour les phases 1 à 4 : 10 réunions de COTECH, 4 réunions de bureau de CLE et 2 réunions de CLE et pour la phase 5 : 1 COTECH et 1 bureau de CLE supplémentaire.
3 réunions de travail en visio-conférence avec le BRGM seront également programmées.
Il pourra également être demandé au prestataire de participer à des réunions complémentaires du comité technique, du Bureau ou de la CLE. Le prestataire proposera donc dans son offre le coût unitaire de réunions (demi-journée), en présentiel et en visioconférence.


[bookmark: _Toc140137939][bookmark: _Toc157785055][bookmark: _Toc157785121]Coordination avec le BRGM

La coordination entre le titulaire du marché et le BRGM qui réalisera la modélisation du bassin sera assurée par l’organisation de réunions de coordination associant également la maitrise d’ouvrage et l’AMO. Ces réunions ont pour but d’assurer la meilleure articulation possible entre les prestations à mener au fil des phases. 

Le nombre de réunions de coordination « modélisation » est estimé à 3 réunions. Celles-ci auront lieu en visioconférence. Elles ne nécessiteront pas la préparation de supports spécifiques et les comptes rendus seront rédigés par l’AMO.
Des échanges plus informels pourront également avoir lieu. Ces échanges ne seront pas considérés comme des réunions et sont forfaitisés dans l’offre des prestataires.


[bookmark: _Toc140137937][bookmark: _Toc157785054][bookmark: _Toc157785120]

Délais d’exécution

Le délai d’exécution est de 28 mois pour l’ensemble des phases. Ci-dessous est présenté un planning prévisionnel indicatif. 
Dans son mémoire technique, le prestataire pourra proposer une évolution de ce planning prévisionnel, dans le respect du délai total. Ces propositions alternatives devront être argumentées, en gardant à l’esprit que le démarrage de l’étude est conditionné à l’accord de financement des partenaires financiers. L’étude démarrera sur ordre de service du maître d’ouvrage.
Le marché pourra éventuellement faire l’objet d’une interruption en cas de retard dans les travaux de modélisation du BRGM, estimés à 10 mois mais période durant laquelle d’autres volets de l’étude pourront être poursuivis (ex : le volet milieux, la rédaction finale des rapports…).

La compilation des données pour le calage du modèle par le BRGM (modèle conceptuel, BDD usages, BDD données recueillies sur le terrain) devra être finalisée pour mars 2025.

Dans leurs offres, les candidats sont invités à identifier les périodes sur lesquelles ils pourront se rendre sur le terrain.

Durée maximale des phases (chevauchement de phases à prévoir)
· Phase 1 : Appropriation du territoire et dimensionnement campagne terrain : 2 mois
· Phase 2 : Etat des lieux : 12 mois
· Phase 3 : Diagnostic : 5 mois
· Phase 4 : Scénarios de gestion : 4 mois
· Phase 5 : 3 mois

Calendrier
Le calendrier prévisionnel de l’étude est présenté ci-dessous.
Le démarrage est prévu en octobre 2024 et la restitution courant 2026.
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Communication et livrables

Le prestataire mettra à disposition, sur une plateforme numérique mise en place par la maitrise d’ouvrage (équipe Teams), les éléments permettant aux partenaires de suivre son état d’avancement, les données recueillies, la liste des personnes contactées, la bibliographie, les documents de travail…

Les livrables attendus ont été précisés au fil du CCTP.
Il est attendu que l’ensemble des rapports et synthèses soient transmis en format .doc et .pdf. 
Le prestataire transmettra également en fin de phase 1 une base de données de l’ensemble des traitements d’état des lieux (prélèvements, rejets, description de la ressource...), dans un format qui sera précisé au démarrage de l’étude, afin que les données soient facilement remobilisables par le BRGM lors de la modélisation. 
L’ensemble des couches SIG (format .shp) et leurs descriptifs seront également transmis, ainsi que les projets SIG (projets Q-GIS).

Toutes les données utilisées, produites, intermédiaires ou finales doivent être restituées de manières organisées. Les fichiers bruts modifiables doivent être fournis au maître d’ouvrage tout au long de l’étude afin que celui-ci puisse effectuer son suivi. 

Il est nécessaire, pour l’ensemble des phases, que le prestataire réalise des présentations simples et lisibles, afin que l’ensemble des partenaires puissent comprendre et assimiler les résultats présentés. Le prestataire devra ainsi utiliser un maximum de schémas, graphiques, cartographies et tableaux de synthèse pour communiquer ces travaux. 

Le prestataire devra également réaliser, aux moments-clés de l’étude (à l’issue de chaque phase), une synthèse de quelques pages, destinée aux décideurs, qui présentera de façon claire, précise et pédagogique sa logique et ses résultats fondamentaux. 

Le format des documents rendus devra être compatible avec les logiciels utilisés par le maître d’ouvrage : 
· Microsoft Office 365 (Word, Excel, Powerpoint…) ;
· QGIS 3.22.6 ;
· L’ensemble des productions SIG devront être livrées dans le système de projection RGF 1993/Lambert 93 (EPSG2154).
Concernant les rapports et diaporamas, il sera demandé de respecter la charte graphique de du maitre d’ouvrage. Figureront également sur tous les supports, au minimum : le logo du SAGE, du maître d’ouvrage ainsi que des partenaires financiers, le titre de l’étude, la nature du document ainsi que sa date de validation définitive.

En fin d’étude, le prestataire devra remettre au maître d’ouvrage l’ensemble des documents et données structurées, permettant ainsi leur exploitation future de manière optimisée. Le maître d’ouvrage devra être en mesure de réutiliser cette étude, la réviser ultérieurement et la compléter. 
Le rendu final de l’étude en version informatique comprendra : 
· L’ensemble des données brutes, des bases de données et tableurs, réalisés dans un format compatible avec Microsoft Office ;
· L’ensemble des données SIG utilisées pour la réalisation des cartographies et leur catalogue de métadonnées (fournies sous un format permettant leur exploitation directe sous le logiciel QGIS et référencées en Lambert 93), ainsi qu’un fichier de mise en forme des données ;
· L’ensemble des rapports définitifs (rapports d’étape et synthèses) en version Word et PDF. 


[bookmark: _Toc140137944][bookmark: _Toc157785057][bookmark: _Toc157785123]Supports et documents de travail

Avant chaque réunion
Le prestataire communiquera au moins 15 jours à l’avance les documents de travail à transmettre aux participants (note, rapport…). Il préparera les supports de présentation (diaporamas au format *.pptx), qui devront être envoyés à l’animation du SAGE et à l’AMO au moins 7 jours à l’avance, pour relecture et validation. 
Le prestataire assurera l’animation des réunions de suivi de l’étude, en collaboration le maitre d’ouvrage. 

Après chaque réunion
L’assistance à maitrise d’ouvrage aura la charge de la rédaction des comptes rendus. Le prestataire pourra être amené à clarifier certains points débattus en réunion dans le compte rendu au besoin. Le maître d’ouvrage se chargera de la transmission aux personnes concernées. 
Les corrections des rapports devront intervenir dans un délai de 3 semaines après la transmission des remarques et corrections, qui auront été centralisées par le maitre d’ouvrage et son AMO.
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[bookmark: _Toc140137949][bookmark: _Toc157785059][bookmark: _Toc157785125]Protection des données à caractère personnel 

Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données nominatives, auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché. 
Par dérogation à l’article 5.2 du CCAG. PI, l’agence et le titulaire (les parties) s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (« le règlement européen sur la protection des données »). 
Le titulaire (sous-traitant au sens de la règlementation précitée) est autorisé à traiter pour le compte du maitre d’ouvrage les données à caractère personnel nécessaires pour fournir les prestations objet de l’accord cadre. Pour l’exécution de ces prestations, le maître d’ouvrage met à la disposition du titulaire les informations nécessaires à sa mission. 

[bookmark: _Toc140137950][bookmark: _Toc157785060][bookmark: _Toc157785126]Obligation de confidentialité

Tous les renseignements obtenus, ou communiqués dans le cadre de l’exécution du présent accord cadre, sont strictement confidentiels. Ils ne devront, en aucun cas, être communiqués à un tiers, ni utilisés à des fins commerciales, ni pour des publications ou mémoires, même de diffusion restreinte, à moins d'autorisation expresse écrite du maitre d’ouvrage. 
Le titulaire s’engage à conserver confidentiels et à ne pas divulguer les informations et documents de quelque nature que ce soit, relatifs au fonctionnement du maitre d’ouvrage ou de ses partenaires qu’il aurait pu recueillir, obtenir ou dont il aurait pu avoir connaissance au cours de l’exécution du présent accord cadre. 
Le titulaire se porte garant du respect par ses agents ou les tiers travaillant pour son compte, du présent engagement de confidentialité. En cas de non-respect de cette obligation, le titulaire encourt les sanctions prévues par la loi 78.17 du 6 janvier 1978 modifiée, ainsi que la résiliation pure et simple de l’accord cadre aux torts du titulaire, sans qu’il puisse prétendre au versement d’une quelconque indemnité. 
Cet engagement ne concerne pas les informations et documents que le titulaire aurait pu obtenir ou connaître en dehors du cadre de son intervention, et qui auraient été portés à la connaissance du public sans aucune intervention de sa part. En revanche, le regroupement de ces informations, leur mise en forme ou leur analyse rentre dans le champ de l’engagement. 
Les dispositions du règlement général sur la protection des données (RGPD) seront strictement appliquées pour l'ensemble des données utilisées dans le cadre de la présente étude. 

[bookmark: _Toc140137951][bookmark: _Toc157785127]	PRESENTATION DU MEMOIRE 

[bookmark: _Hlk158987327]Le mémoire technique devra présenter de manière détaillée et selon le plan suivant : 
1. La compréhension des enjeux et objectifs de l’étude (2 pages max) ;
2. Les références du bureau d’études ou du groupement sur des études similaires ;
3. La composition de l’équipe en charge de la réalisation de l’étude et la désignation d’un chef de projet - avec les CV des différents intervenants en annexe. Des expertises en hydrogéologie et en hydrobiologie sont impératives pour la conduite des volets H et M ;
4. Le planning prévisionnel de réalisation au pas de temps mensuel et les justifications d’éventuelles modifications du planning du présent CCTP ;
5. La méthodologie envisagée et proposée pour chacune des missions décrites dans le présent cahier des charges ;
6. La proposition financière décomposant l’ensemble des prix de la prestation et le nombre de jours mobilisés par phase et volet.
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